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C~l/345· 

DEl!AliDES EN VUE DE ilENEFICIER DU STATU"T D1 0BSERVATEOR 

Quatre Organisations africaines, le Secretariat regional 'de 1'1 enseigne:nent 
catholique pour 1 1 Afrique et !.!adagascar (S.R.A.II'i.) 1 r' Association des Ecoles de 
medecine en Afrique, l 1Association de consultation pour le developpement et la Com
mission du bassin dulac Tchad ont introduit, aupres du Secretariat general, des 
requotes en vue de benefioier du statut d.' observateur aupres de 1·1 Organisation 
de 1 1Unite Africaine. 

Il convient de rappeler qu 1 aux termes dudi t statut 1 il revient au Cons oil 
des ministres d 1 examiner le meri te de ces demandes 1 et de leur donner la suite qui 
convient. 

Aux termes de l'article 2 du statut d 1 observateur aupres de l 1 0UA .: 

"Tout organisme desirant beneficier du s-tatut d 1observateur joindra a la 
demande prevue a 1 1 article 1 er du present statut ·: 

a) La Convention, la Charte ou les Statuts regissant son fonctionnement ; 
b) Un memorandum decrivant ses activites et son programme et indiquant le nombre 

de ses Etats membres ou de ses adherents". 

Les Organisations interessees ont, toutes les quatre, produit les documents 
ox~ges par les dispositions ci-dessus, pour que leurs requetes puissent ctrc soumises 
a l 1 appreciation et a la d8cision du Conseil des Hinistres. 

De l 1 avis du Secretaire general, les requetes presentees par le Secretariat 
regional de l'enseignement catholique pour l 1Afrique et Madagascar, l'Association 
des eccles de medecine en Afrique, l 1Association de -consultation pour le develop
pement et la Commission du bassin du lac Tchad, en vue de beneficier du statut 
d 1observateur aupres de l 10UA 1 meritent un examen attentif du Conseil des l!:inistres, 
~ar ces requetes emanent err organisations qui 81 efforcent d'1 apporter leur contri'imtion 
a la solution de problemes essentiels qui confrontent le Continent africain, coux 
du developpement economique et de l 1 education. Si leurs demandes etaient accucillios 
favorablement et conformement aux stipulations de l'article 15 du statut d'obsor
vateur aupres de l 10UA 1 les Organisations interessees pourraient etre classees dru1s 
les categories suivantes 

Dans la categorie B. 

La Commission du bassin du lac Tchad 1 comme Organisation intergouvorno
mentale africaine ayant une competence specialisee. 

Dans la cat8gorie c. 

Le Secretariat regional de l'enseignement catholique pour l 1Afrique et 
1Iadagascar 1 1 1 Association des eccles de medecinc en Afrique et I" Association de 
consultation pour lc developpement 1 comme organisations africaines non-gouverne
mentales. 
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